
DOSSIER DE RÉSERVATION
À retourner à la Direction des affaires culturelles

Le Trèfle - 85 avenue du Général Leclerc - 95230 Soisy-sous-Montmorency

DATE LIMITE DE RÉCEPTION : 10 SEPTEMBRE 2025

NOM : PRÉNOM :

Adresse : 

Code postal : Commune :

Téléphone : Courriel : 

Brocanteur particulier Brocanteur professionnel

N° R.C. (obligatoire pour les professionnels) : 

Pour : 2 mètres linéaires 4 mètres linéaires 6 mètres linéaires

€Verse la somme de :

Par chèque à l’ordre du Trésor Public En espèces

RÉSERVÉ À LA DIRECTION 
DES AFFAIRES 
CULTURELLES

Zone :Emplacement(s) n° : 

A B C

Fermeture estivale du 28 juillet au 16 aout 2025

Direction des affaires culturelles
Le Trèfle - 85 avenue du Général Leclerc
95230 Soisy-sous-Montmorency

01 34 05 20 45 culture@soisy-sous-montmorency.fr

ARTICLE 14
L’étiquetage des objets et articles proposés à la vente 
est obligatoire.

ARTICLE 15
Lors de l’inscription, chaque participant doit fournir :
• la photocopie recto-verso de sa pièce d’identité,
• la photocopie recto-verso de la carte professionnelle 
(pour les professionnels),

• la photocopie de la carte grise du véhicule utilisé par 
l’exposant,

• la photocopie d’un justificatif de domicile pour les 
particuliers (quittance de loyer, facture électricité, 
gaz ou téléphone... ),

• la liste exhaustive des objets ou articles proposés à 
la vente.

Ces documents sont conservés en mairie. 
Le jour de la brocante, chaque participant doit se 
munir de l’autorisation individuelle, exceptionnelle et 
non renouvelable, et du papillon «exposant», délivrés 
par le maire, et doit être en possession d’une pièce 
d’identité.

ARTICLE 16
Ne sont autorisés à la vente que des objets et meubles 
anciens ou d’occasion. La vente de vêtements, de 
chaussures, et de pièces détachées de véhicules 
récents est interdite. Toute personne présentant des 
articles non autorisés à la vente aura l’obligation de 
retirer lesdits articles. En cas de refus persistant, la 
ville de Soisy-sous-Montmorency se réserve le droit de 
demander à la personne considérée de quitter les lieux 
et de l’interdire d’inscription l’année suivante.

ARTICLE 17
La vente d’alimentation et de boisson est limitée par 
arrêté municipal.

ARTICLE 18
Les participants doivent respecter leurs emplacements, 
dont les numéros leur sont communiqués à l’avance. 
Des contrôles sont effectués.

ARTICLE 19
Toute place inoccupée à 8h est considérée comme 
libre et mise à la disposition de l’organisateur.

ARTICLE 20
En cas de désistement, de mauvaises conditions 
climatiques ou d’événements exceptionnels, aucun 
remboursement n’est effectué.

ARTICLE 21
Les montants des frais de participation sont les 
suivants :
• pour les brocanteurs particuliers et professionnels 
habitant la commune de Soisy-sous-Montmorency : 
16 € les deux mètres linéaires,

• pour les brocanteurs particuliers habitant les 
communes d'Andilly, Deuil-La Barre, Eaubonne, 
Enghien-les-Bains, Groslay,  Margency, Montmagny, 
Montmorency et Saint Gratien : 22 € les deux mètres 
linéaires,

• pour les brocanteurs professionnels habitant hors 
Soisy-sous-Montmorency : 22 € les deux mètres 
linéaires.

ARTICLE 22
Les frais de participation sont payables par chèque 
établi à l’ordre du Trésor Public ou en espèces.



LISTE DES OBJETS PROPOSÉS À LA VENTE :

ATTESTATION SUR L’HONNEUR :

La vente de vêtements, de chaussures et de pièces détachées de véhicules récents est 
interdite.

PIÈCES À JOINDRE POUR VALIDER VOTRE INSCRIPTION :
•	 Photocopie	de	votre	carte	nationale	d’identité	(recto-verso)	ou	de	votre	permis	de	conduire	ou	de	votre	passeport
•	 Photocopie	de	la	carte	professionnelle	pour	les	professionnels
•	 Photocopie	de	la	carte	grise	du	véhicule	utilisé	par	l’exposant
•	 Présentation	d’un	justificatif	de	domicile	pour	les	brocanteurs	particuliers	(quittance de loyer, facture EDF ou 
téléphone... )

•	 Liste	des	objets	proposés	à	la	vente	(à remplir ci-dessus)
•	 Attestation	certifiant	que	vous	ne	participez	pas	plus	de	deux	fois	dans	l’année	civile	à	des	ventes	au	déballage	et	
que	vous	avez	pris	connaissance	du	règlement	joint	(à	remplir	ci-dessus)

Les informations recueillies sur ce formulaire sont conservées sur support papier et informatique par la mairie de Soisy-sous-Montmorency afin 
d’assurer l’organisation des brocantes. Elles sont collectées par la Direction des affaires culturelles et sont destinées à ce service, à la Police 
municipale et à la Préfecture. Elles sont conservées pendant un an. La base juridique du traitement est le contrat. Conformément à la réglementation 
en matière de protection des données à caractère personnel (loi du 6 janvier 1978 modifiée et Règlement Général sur la Protection des données 
n°2016/679 vous pouvez exercer vos droits d’accès aux données, de rectification, de limitation, d’effacement ou de portabilité en contactant le 
Délégué à la protection des Données Personnelles de la collectivité en envoyant un courriel à dpd@cigversailles.fr. Si vous estimez, après nous avoir 
contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

Atteste ne pas participer, dans l’année civile, plus de deux fois à des ventes au déballage 
(vide-greniers, brocantes).

Je soussigné(e) :

Atteste avoir pris connaissance du règlement de la brocante d’automne de la Ville de 
Soisy-sous-Montmorency et en accepter les conditions.

Nom : Prénom :

Signature :

Fait à Soisy-sous-Montmorency, le  :

J’autorise la Direction des affaires culturelles de la ville de Soisy-sous-Montmorency à utiliser 
mes coordonnées afin d’être informé de la brocante de l’année suivante.

BROCANTE DE SOISY-SOUS-MONTMORENCY

RÈGLEMENT

ARTICLE 1
La ville de Soisy-sous-Montmorency organise, 
le dimanche 21 septembre 2025, une brocante à 
l’hippodrome d’Enghien-Soisy, ouverte aux particuliers 
habitant les communes suivantes : 
• Andilly, 
• Deuil-La Barre,
• Eaubonne, 
• Enghien-les-Bains, 
• Groslay, 
• Margency, 
• Montmagny, 
• Montmorency, 
• Saint Gratien, 
• Soisy-sous-Montmorency. 
Cette brocante est également ouverte à tous 
les brocanteurs professionnels sans limitation 
géographique.

ARTICLE 2
Pour la réservation des emplacements et les 
renseignements, s’adresser à la Direction des affaires 
culturelles. Téléphone : 01 34 05 20 45.

ARTICLE 3
Les emplacements sont réservables jusqu'au 10 
septembre 2025.

ARTICLE 4
L’attribution des emplacements - par tranches de 2 
mètres et au maximum jusqu’à 6 mètres - se fait par 
ordre chronologique d’arrivée des inscriptions (un 
véhicule par fiche d’inscription).

ARTICLE 5
Aucun emplacement n’est attribué le jour même de la 
brocante.

ARTICLE 6
Les personnes qui s’installent de façon «sauvage», 
sans autorisation, sont immédiatement priées de 
quitter les lieux par la Police Municipale.

ARTICLE 7
La mairie ne peut en aucun cas être tenue pour 
responsable des vols et détériorations survenus au 
cours de la brocante.

ARTICLE 8
Les participants s’installent entre 6h et 8h. En cas 
de mauvaises conditions climatiques ou en cas 
d’événements exceptionnels, la mairie se réserve le 
droit de modifier l’heure de clôture.

ARTICLE 9
Après 7h45, aucun véhicule ne sera autorisé à 
stationner sur le site de l’hippodrome.

ARTICLE 10
Les parkings de l’hippodrome, surveillés et gratuits, 
seront à la disposition des participants. Le parking 
public sera librement accessible toute la journée et 
sera refermé le soir à 19h30. 
Le parking des vans sera accessible de 6h à 8h et 
le soir de 18h à 19h : pas de possibilité d’accéder au 
parking des vans de 8h à 18h.

ARTICLE 11
Aucune circulation de véhicule n’est autorisée dans 
l’enceinte de la brocante sauf véhicules de sécurité et 
de secours.

ARTICLE 12
Le papillon « exposant » doit être apposé de façon 
lisible sur le pare-brise du véhicule accédant à 
l’emplacement et devra comporter le numéro 
d’emplacement et le numéro d’immatriculation dudit 
véhicule ainsi que la Marianne.

ARTICLE 13
Les emplacements devront être libérés à partir de 18h.


